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1. INTRODUCTION 

 Plusieurs Règlements de la CEE – déjà en vigueur ou encore en projet – portent à la fois 
sur les pièces d’origine et les pièces de rechange, garantissant le respect d’un certain nombre de 
normes minimums en matière de sécurité et de protection de l’environnement, au moment de 
l’homologation de type ou de l’immatriculation mais aussi tout au long de la durée de vie du 
véhicule, même en cas de remplacement de ces pièces. 

 Les pièces de rechange peuvent être fournies par le constructeur du véhicule lui-même, 
auquel cas elles sont parfaitement identiques aux pièces montées sur le véhicule au stade de sa 
construction et sont parfaitement détaillées dans l’homologation de type du véhicule en question. 
Par la suite, on peut considérer que ces pièces ont déjà été homologuées du fait de 
l’homologation de type du système dont elles font partie. 

 Les pièces de rechange nécessaires à l’entretien de certains types de véhicules peuvent 
aussi être distribuées par d’autres fournisseurs que le constructeur. Dans ce cas, il est 
rigoureusement impératif que ces pièces satisfassent aux mêmes normes que les pièces d’origine. 

 Et pourtant, il semble qu’il existe une certaine confusion entre ces deux types de pièces de 
rechange. Cette confusion est peut-être due aux nombreuses définitions divergentes figurant dans 
plusieurs Règlements ou projets de règlement CEE, tels le Règlement no 59 (dispositifs 
silencieux d’échappement de remplacement) ou les projets de règlement sur les coussins 
gonflables ou sur les roues, par exemple. 

 Il serait donc souhaitable d’envisager une uniformisation de ces définitions. Une définition 
commune, qui pourrait être utilisée dans plusieurs règlements, pourrait être incluse dans le cadre 
juridique de la CEE par l’intermédiaire de la Résolution d’ensemble R.E.3. 

2. PROPOSITION 

 Comme nous venons de l’expliquer, on pourrait distinguer les pièces d’origine des pièces 
de rechange qui ne sont pas d’origine, comme suit: 

 «Pièce d’origine», une pièce fournie par le constructeur (pour la construction ou pour 
l’entretien d’un véhicule), pour un type de véhicule, qui est décrite dans l’homologation 
accordée à ce type de véhicule en vertu du (des) règlement(s) pertinent(s). 

 «Pièce de rechange adaptable», toute pièce conçue pour être montée sur un certain type de 
véhicule mais qui n’est pas une «pièce d’origine» telle qu’elle est définie ci-dessus. 

L’OICA espère que le WP.29 examinera avec attention sa proposition, qui peut le cas 
échéant encore être précisée. 
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